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3. Recrutements 
 
Le caractère national du recrutement est l’un des éléments qui distingue les astronomes et astronomes-
adjoints des autres enseignants-chercheurs. C’est sans doute l’activité la plus scrutée par la communauté et, 
évidemment, par les candidats. C’est également, et sans surprise, la plus chronophage pour la section. 
 
Il est bon de rappeler que toutes les candidatures, quel que soit le concours, passent par le portail CANOPUS, 
version adaptée de GALAXIE. Le CNAP ne gère pas ce portail. Les candidats doivent donc prendre 
attentivement connaissance de toutes les instructions fournies par le ministère. L’heure limite est fixée à 
16h00 pour l’ensemble des concours de l’enseignement supérieur géré par le portail GALAXIE (dont ANTARES, 
CANOPUS, etc.). Cette règle s’applique également aux dossiers de PEDR ou d’ATER, par exemple. Rappelons 
également qu’il s’agit d’un concours de la fonction publique ; les règles qui le régissent sont donc strictes pour 
assurer l’égalité entre candidats. Dans le dispositif du concours, le CNAP n’est que l’instance d’évaluation (jury 
d’admissibilité et d’admission) et non l’organisateur. A l’issue du concours 2017, il a été décidé de renvoyer 
systématiquement les candidats vers le portail GALAXIE pour les informations légales concernant 
l’organisation du concours. 
 
Rappelons également que les candidats seraient fort avisés de ne pas attendre le dernier jour pour déposer 
leur dossier, et ceci indépendamment des aléas techniques, tels que ceux rencontrés en 2017. Il est peu 
probable qu’un élément inséré dans les dernières heures n’ait été décisif pour la qualité de la candidature. La 
Figure 1 montre l’évolution du nombre de dossiers définitivement déposés en janvier 2018.  

 

 
Figure 1 : nombre de dossiers déposés sur l'application CANOPUS en fonction de la date. En insert, l'évolution pendant la dernière 
journée avant l'heure limite de 16h. 
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5. Cartographie de la population des AST et ASAD au 1er octobre 2019 
 
A la suite des promotions et recrutements réalisés en quatre ans de mandat, nous examinons ici les 
principales caractéristiques de la population complète des ASAD et AST. 
 
Le bilan social 2017 du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation5 fait état de 103 astronomes (AST) et 115 astronomes-adjoints (ASAD) alors 
que le bilan du mandat précédent mentionnait 108 AST et 118 ASAD. Ces écarts illustrent les difficultés à 
obtenir des chiffres précis, car tout dépend si l’on considère les supports budgétaires, les individus ou les 
équivalents temps plein (certaines personnes travaillant à temps partiel). En réintégrant, en cours de mandat, 
l’information sur les supports de postes permettant l’accueil de directions de laboratoire ou d’établissement, 
les disponibilités et détachements, ainsi que les transferts de supports AST à la section SCOA (cf. Section 3), les 
corps représenteraient, au 1er octobre 2019, 110 AST et 121 ASAD, auxquels s’ajoute le poste fonctionnel de 
Président de l’Observatoire de Paris (qui dispose d’un statut particulier, mais que nous avons inclus pour 
tendre vers une forme de complétude). Dans la suite, nous avons donc choisi de présenter la cartographie de 
ces 232 emplois.  
 
Les femmes occupent 60 des 232 emplois (26%) et les hommes 172 (74%). La répartition par grade montre des 
écarts significatifs à la moyenne mais l’interprétation reste délicate ; ces variations sont tout autant le fruit de 
fluctuations dans le recrutement que lors des promotions.  
 

 
Figure 8 : proportion femmes - hommes pour chacun des grades. L'échelon de classe exceptionnelle (CE) des ASAD n'a été introduit 
qu'en 2018. 

La répartition par OSU est reproduite en Figure 9. Les évolutions ne peuvent pas s’estimer simplement en 
comparant la situation avec celle prévalant en fin de mandat précédent. En effet, l’intégration d’emplois qui 
n’étaient pas pris en compte fausse sensiblement cette comparaison. Néanmoins, la dynamique d’ensemble 
s’éclaire par l’analyse des départs (retraite, démissions, décès) et des recrutements (cf. Section 3).  

                                                        
5 http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/concours_emploi_carriere/59/5/MESRI_BSN2017_vol2_1030595.pdf  
(dernier bilan social disponible à la date de rédaction) 

http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/concours_emploi_carriere/59/5/MESRI_BSN2017_vol2_1030595.pdf
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Figure 9 : répartition en nombre et pourcentage des AST et ASAD dans les OSU. Situation au 1er octobre 2019. 

Les effectifs au sein des ANO peuvent être estimés sur la base des déclarations des suivis de carrière, des 
candidatures à une promotion ou dans la base de données des SNO de l'INSU. Seul l’ANO majoritaire est 
retenu pour la Figure 10 lorsque les personnels déclarent plusieurs SNO relevant d’ANO différents. Les 
personnels en disponibilité pour raison personnelle, en charge d’une direction d’unité ou d’établissement, 
ainsi que les personnels en congé maladie n'ont pas de SNO déclaré. En revanche, les personnels en 
détachement ou mis à disposition pourraient se voir assigner un SNO (généralement le ANO3) dans la mesure 
où ils contribuent au fonctionnement de grands instruments (CFHT, ESO, IRAM), mais nous avons préféré ne 
pas en tenir compte. 
 

 
Figure 10 : répartition en pourcentage des AST et ASAD dans les ANO.  

Les effectifs ne sont pas répartis de manière égale. On note la prédominance toujours marquée du 
développement instrumental pour les grands observatoires au sol et spatiaux (ANO2). 
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Figure 11 : histogramme des années de naissance. 

 
L’histogramme des années de naissance montre bien le creux dans lequel se situent les départs en retraite. Le 
lissage démarré lors du mandat précédent a permis de compenser partiellement ce déficit mais les prochaines 
années ressembleront sans doute au concours 2019 avec peu de postes mis au concours en AST et ASAD. 
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6. Prime d’Encadrement Doctoral et de Recherche 
 
Il convient de rappeler quelques principes sur l’évaluation des dossiers de PEDR : 

- les critères d’évaluation des dossiers sont fixés par le décret n° 2009-851 du 8 juillet 2009 instituant la 
prime :  

o « Elle peut être accordée aux personnels dont l'activité scientifique est jugée d'un niveau élevé 
au regard notamment de la production scientifique, de l'encadrement doctoral et scientifique, 
de la diffusion de leurs travaux et des responsabilités scientifiques exercées. 

o Elle peut également être attribuée aux personnels apportant une contribution exceptionnelle à 
la recherche» ; 

- sur chacun des quatre critères (Production, Encadrement doctoral et scientifique, Diffusion des travaux 
et Responsabilités scientifiques), il est demandé d’attribuer une note (A, B, C) qui n’est pas 
contingentée ; 

- en revanche, l’appréciation globale est contingentée : les candidatures classées A ne peuvent 
représenter que 20% du nombre de dossiers déposés, les B 30% et les C 50%. 

- ce sont les établissements (Universités, Observatoire de Paris, Observatoire de la Côte d’Azur) qui 
attribuent les PEDR en fonction de leurs critères sur la base des notes attribuées par la section sur les 
quatre critères individuels. Le classement de la section ne prend pas en compte des critères locaux 
dont elle n’a le plus souvent pas connaissance. 

 
Dans la mesure où des dossiers d’AST et d’ASAD sont évalués, la réalisation des tâches de service et 
l’éventuelle prise de responsabilité au niveau d’un SNO sont intégrées à nos critères, au-delà de ceux définis 
par le décret. Un dossier scientifiquement brillant mais vide ou trop succinct en matière de tâche de service ne 
pourrait pas bénéficier d’une prime. De même, le décret n° 2009-851 fixe un seuil minimum de 64 hETD 
d’enseignement pour bénéficier d’une PEDR, un volume quasiment identique à l’obligation de service des AST 
et ASAD.  
 
Ainsi, au niveau national, toutes sections CNU et CNAP confondues, c’est en moyenne 44% des candidatures 
qui se voient attribuer une PEDR6  pour 4 ans car les établissements ne se limitent pas au classement A mais 
accèdent aux notes sur critères individuels. Nous n’avons pas connaissance de la décision finale des 
établissements, donc nous ne pouvons pas produire des statistiques de succès propres à la section. 
Néanmoins, ce taux élevé devrait inciter les collègues à candidater chaque année. 
 
Tableau 11 : distribution des trois notes globales par année et par corps 

ASAD A (20%) B (30%) C (50%) Nombre de dossiers 
2016 4 3 5 12 
2017 4 3 8 15 
2018 2 3 4 9 
2019 5 4 3 12 

 AST  A (20%) B (30%) C (50%) Nombre de dossiers 
2016 2 5 9 16 
2017 2 6 6 14 
2018 2 3 5 10 
2019 2 6 13 21 

 
                                                        
6 Source : DGRH, réunions annuelles au ministère avec la CP-CNU, CNU-Santé, la CPU et le CNAP 
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Le contingentement est calculé sur l’ensemble des dossiers, AST et ASAD confondus. Jusqu’en 2018, il n’y avait 
aucune obligation en matière de répartition entre ASAD et AST, ce qui nous a permis de donner la préférence 
à des dossiers ASAD remarquables sur l’ensemble des critères d’évaluation. Nous avons également décidé 
d’attribuer une note globale C aux dossiers qui avaient donné lieu à promotion ou recrutement dans l’année 
écoulée. A l’inverse, avoir obtenu une PEDR n’a eu aucun impact sur une candidature à une promotion ou un 
passage AST.  
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7. Suivi et gestion des carrières 
 
Grâce aux 132 dossiers de suivi de carrière examinés lors des sessions d’automne, la section a pu apprécier le 
grand dynamisme des personnels des corps ASAD et AST et ne peut que se féliciter de la grande qualité des 
travaux et des projets, ainsi que du niveau important d’investissement dans les SNO. L’implication des 
collègues dans la diffusion de la culture scientifique et technique, pour tous les âges et tous les publics, est 
également remarquable et mérite qu’on y prête attention dans les carrières. 
 
Concernant les « tâches scientifiques d’intérêt général d’observation », la section a souvent émis le souhait 
que les personnels rééquilibrent ces activités au bénéfice de la mission de recherche. Les investissements en 
SNO qui dépassent les 33% de temps effectif de travail ne sont possibles, au titre de la modulation de service, 
que sur des temps raisonnablement courts, liés souvent à des développements instrumentaux lourds au sol ou 
dans l’espace. Ce n’est pas ici un reproche fait aux collègues ; notre message doit être compris comme un 
encouragement à cueillir à terme les fruits scientifiques de leur sur-implication au profit de la collectivité. 
 
Dans quelques cas plus rares, il a fallu demander un rééquilibrage dans le sens opposé. Pour ces personnels en 
difficulté, il a été possible de trouver des solutions par l’intermédiaire d’un dialogue constructif entre les 
personnes, les directions d’OSU/établissements et la présidence de la section. Il s’agissait la plupart du temps 
de clarifier les implications des collègues sur les SNO. Dans un seul cas, un échange de corps CNAP-CNRS 
(ASAD vs CRCN) a été entrepris, avec l’accord des personnes concernées, afin de faire coïncider obligations 
statutaires et activités réelles, activités au demeurant excellentes mais déphasées par rapport aux exigences 
des corps. Cet échange est en cours de règlement et devra être finalisé par la prochaine section. 
  
La situation vis-à-vis de l’enseignement s’est singulièrement complexifiée depuis les réformes liées à la LRU, et 
depuis que les universités disposent des compétences élargies en matière RH et financière (RCE). En effet, 
malgré la proposition de référentiel d’enseignement commun à tous les ASAD et AST, disponible à l’adresse 
http://cnap.obspm.fr/CNAP-Missions/enseignement/enseignement-CNAP.pdf et révisée par la section 
précédente, les établissements ont adopté des équivalences horaires principalement pilotées par leurs 
besoins locaux.  Plusieurs tendances sont observées :  

- les établissements dédiés ou spécifiques (Observatoire de Paris et Observatoire de la Côte d’Azur) ont 
adopté des référentiels plus « souples » que les universités. D’une part, la possibilité d’émettre des 
décharges pour service d’observation n’est en pratique possible que dans ces deux établissements, les 
universités étant encore au stade de l’interrogation, voire de l’incompréhension vis-à-vis de cette 
mission7. D’autre part, la définition d’un enseignement est restée restrictive dans la plupart des 
universités et n’inclut que rarement l’accueil de classes d’élèves ou le parrainage tel que mis en place à 
l’Observatoire de Paris. Les activités de diffusion des connaissances sont généralement exclues des 
référentiels universitaires ; 

- certaines universités font une lecture restrictive du statut et n’accordent donc pas l’équivalence TD=TP 
inscrite dans la réforme de 2009 pour les MCF et PU. Un service d’enseignement CNAP peut donc 
monter jusqu’à 99 heures de travaux pratiques, comme pour les ATER et les doctorants avec mission 
d’enseignement. Cette pratique a déjà été dénoncée par la section précédente. 

 
L’enseignement est donc une source d’inégalité au sein du même corps. C’est également le cas pour les MCF 
et PU qui relèvent de référentiels très variables, mais qui sont le plus souvent évalués par des instances 
locales, bien au fait de leur référentiel. Dans le cas du CNAP, il est difficile de devoir gérer au moins 15 

                                                        
77 Rappelons que suite à la réforme du décret n°86-434 du 6 novembre 2015, il n’est plus possible d’être intégralement déchargé 
d’une mission, bien que le service minimum d’enseignement soit laissé à l’appréciation des établissements. 

http://cnap.obspm.fr/CNAP-Missions/enseignement/enseignement-CNAP.pdf
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référentiels différents, pour la plupart inconnus car inaccessibles en dehors des intranets. Les collègues, 
conscients du problème, sont de plus en plus nombreux à ajouter une copie du tableau de services fournis par 
leur université, voire parfois une attestation. Comme pour les SNO, la section a d’abord privilégié la confiance 
dans les déclarations des collègues car il ne lui appartient pas de contrôler le service fait de façon comptable ; 
il s’agit là d’une prérogative des contrôleurs de gestion des universités et des établissements. Pour certains 
collègues, nous avons néanmoins considéré qu’en accord avec l’esprit du référentiel CNAP précité, le volume 
d’enseignement en présentiel devant des étudiants de l’enseignement supérieur était trop faible, comparé 
notamment aux autres activités permises par les référentiels locaux.  
 
Seuls les personnels qui n’ont pas bénéficié d’une promotion dans les deux années antérieures étaient soumis 
à la procédure de suivi de carrière8. Ils ont reçu en retour un message individuel, sous couvert du directeur 
d’OSU ou d’établissement. 
 
Quelques remarques peuvent être utiles pour les futurs suivis de carrière, tant pour la prochaine section que 
les personnels : 

- le suivi ne concerne que les 5 dernières années alors que pour les candidatures à une promotion le 
dossier intègre la carrière depuis la dernière promotion. Il est néanmoins difficile de demander deux 
dossiers distincts lorsque le suivi de carrière coïncide avec une demande de promotion. La pratique a 
été d’accepter le dossier de promotion comme rapport d’activité ; 

- la section examine l’ensemble des informations mentionnées dans le dossier, y compris l’éventuel 
« message au CNAP », et, si besoin, y répond.  

 
La section a rendu 47 avis sur des « actes de gestion individuels », dont la typologie est donnée dans le tableau 
ci-dessous. Vingt-sept actes ont été inscrits à l’ordre du jour des sessions d’automne. Pour les autres cas, le 
bureau a été saisi au fil de l’eau. Ces demandes en dehors du cadre de la session d’automne sont souvent 
causées par un manque d’anticipation, qu’il soit le fait des personnels ou des gestionnaires. Seules les 
demandes de renouvellement de détachement sont imposées par le calendrier des institutions d’accueil. 
  

Mise à disposition 1 
Détachement  6 
Mission de longue durée 11 
Titularisation 20 
Mutation 5 
Disponibilité pour convenance personnelle 4 
Accueil en délégation 1 
Invitation (sur support vacant) 1 

 
Quatre mutations ont reçu un avis favorable au cours du mandat, dont l’une concomitante avec une 
réintégration dans le corps d’origine. Une seule mutation a été différée en attente d’éclaircissements sur le 
SNO et les enseignements. En absence d’éléments de comparaison, il est difficile de conclure à la mobilité 
géographique du corps.  
 
  

                                                        
8 Exception faite de la vague A (2020) afin que la nouvelle section puisse démarrer avec l’intégralité des dossiers. 
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8. Interactions de la section avec l’écosystème « recherche et enseignement supérieur » 
 
Hormis les comités de visite du HCERES, la plupart des interactions officielles de la section avec le reste du 
monde se font au travers de la présidence. 

Direction Générale des Ressources Humaines du MESRI 
 
Le bon déroulement du travail de la section doit beaucoup à nos interlocuteurs à la Direction Générale des 
Ressources Humaines (DGRH) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
(MESRI). La « DGRH », ou « le Ministère », comme nous avions l’habitude de dire, est incarnée par deux 
personnes toujours disponibles, serviables et compréhensives à l’égard de notre amateurisme juridique : Mme 
Kim David, cheffe du Département de pilotage et d’appui aux établissements et Mme Sabrina Rahmani qui 
s’occupe plus particulièrement du CNAP. Mme David ayant fait valoir ses droits à la retraite, M. Christophe 
Boisson la remplace depuis le printemps 2019. Nous avons aussi eu l’occasion d’échanger avec M. Brice 
Lannaud, adjoint au DGRH, plus particulièrement au sujet des PEDR et des indemnités de fonction.  
 

Institut National des Sciences de l’Univers du CNRS 
 
Les présidences de section sont invitées à plusieurs réunions organisées par l’exécutif de l’INSU :  
 

• Réunions d’arbitrages annuelles sur la répartition des postes vacants ou susceptibles d’être vacants 
pour les concours. Ces réunions associent la direction et les directions adjointes de l’INSU, la DGRH, les 
présidences des commissions spécialisées, et les trois présidences de section. Elles se tiennent 
généralement en octobre. A l’issue de ces réunions, l’INSU adresse un courrier à la DGRH avec sa 
proposition de répartition entre les trois domaines AA, TI et SCOA. 
De fait, ces réunions ont remplacé les réunions annuelles avec les directeurs d’OSU. On peut regretter 
que le tour de table des OSU, chacun détaillant ses besoins précis en SNO, ait été remplacé par une 
réunion avec l’exécutif de l’INSU. 

• Réunions avec la direction de l’INSU. Nicolas Arnaud a introduit des réunions (visio) régulières 
d’échanges avec les présidences de section.   

• Séminaires de direction. Ces séminaires sont l’occasion de remue-méninges sur des sujets touchant le 
plus souvent aux services d’observation ou la politique générale de l’INSU. 

 
Dans le domaine Astronomie-Astrophysique plus spécifiquement : 

• Débriefings post-concours : ces réunions, le plus souvent téléphoniques, permettent de donner un 
éclairage affiné sur les choix de recrutement de la section. Elles ont lieu par domaine. 

• Fiabilisation de la base de données SNO de l’INSU. Un travail de consolidation des services 
d’observation a été réalisé dans le domaine AA. Quelques collègues qui n’apparaissaient pas dans la 
base ont pu ainsi demander à leur responsable de SNO de faire les corrections nécessaires. 

• Comité de pilotage de la prospective 2019 INSU-AA. A l’instar du président de la section 17 du CoNRS 
et de la présidente de la section 34 du CNU, le président de la section astronomie du CNAP participe 
aux travaux préparatoires et aux synthèses de l’exercice de prospective de la discipline. 
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Comités de visite du HCERES 
 
Les textes réglementaires sur la composition des comités de visite du HCERES ne prévoient pas la nomination 
d’un représentant du CNAP, pas même dans les unités où le nombre d’astronomes et astronomes-adjoints est 
supérieur à celui des chercheurs CNRS ou, le plus souvent, des enseignants-chercheurs universitaires. Jusqu’à 
récemment, cette situation était systématiquement corrigée par une action volontariste du délégué 
scientifique HCERES. Un représentant du CNAP était donc systématiquement convoqué. Des changements 
dans l’organisation du HCERES, et le remplacement de personnes clefs, se sont traduits par un retour à la 
réglementation, alors même que les unités de l’Observatoire de Paris allaient être concernées. Ainsi, le CNAP a 
été absent de plusieurs comités de visite, privant l’unité d’un regard extérieur, notamment sur les SNO 
auxquels elle contribue. 
 
Notre alerte auprès des directeurs d’unité et de la présidence de l’Observatoire de Paris a globalement bien 
été entendue. Par le biais d’expertises reconnues, et via le dispositif des invitations, des membres de la section 
ont pu participer aux comités de visite de quasiment tous les laboratoires des 4 vagues concernées,  à 
l’exception du LUTh, de l’IAP et du LPC2E. 

 Relations avec les autres sections du CNAP 
 
Les présidents de section ont conservé un contact permanent, essentiellement par mél, en dehors des 
réunions institutionnelles. Des discussions ont précédé la plupart des réunions avec l’INSU ou le ministère. 
Deux temps forts dans les relations des présidents concernent des arbitrages : la répartition des promotions 
entre sections et les éventuels transferts de postes ou de supports de poste d’une section à une autre pour les 
concours.  
 
Enfin, c’est en concertation avec les présidences des deux autres sections, que deux pages wikipedia ont été 
créées pour présenter les corps d’Astronome/Physicien et d’Astronome/Physicien adjoint, ainsi que le CNAP. 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_national_des_astronomes_et_physiciens 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Corps_des_astronomes_et_physiciens 
 

Interventions et auditions diverses 
 
L’école doctorale Astronomie et Astrophysique de l’Ile de France (ED127) invite chaque année le président de 
la section pour une présentation du métier, des carrières et des concours. C’est l’occasion d’un échange avec 
des doctorants de seconde ou troisième année. 
 
Chaque année également, un compte-rendu des activités de la section est présenté en séance plénière de la 
SF2A. Ce moment d’échanges directs avec la communauté est indispensable pour une bonne compréhension 
des activités et des choix de la section. 
 
Enfin, à l’occasion de la préparation d’un livre blanc rédigé par Elisabeth Vergès et Didier Marquer (MESRI–
DGRI), les présidents précédent et actuel ont été auditionnés pour recueillir leur avis sur le corps et ses 
évolutions possibles. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_national_des_astronomes_et_physiciens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Corps_des_astronomes_et_physiciens
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9. Conclusion 
 
Notre mandat a commencé le 6 novembre 2015 et se termine le 5 novembre 2019, les nouveaux membres 
étant officiellement en fonction à compter du lendemain. Aucun membre ne s’est présenté pour un second 
mandat. Quelques échanges entre ancien et nouveau bureau seront donc à prévoir afin de garantir la 
transmission des bonnes pratiques. 

10.  Acronymes 
 
CNAP : Conseil National des Astronomes et Physiciens 
AA : Astronomie Astrophysique (section du) 
TI : Terre Interne (section du) 
SCOA : Surface Continentale Océan Atmosphère (section du) 
 
ASAD : Astronome adjoint 
ASAD HC : Astronome adjoint hors-classe 
ASAD HCCE : Astronome adjoint hors-classe classe exceptionnelle 
AST : Astronome 
AST2C : Astronome 2nde classe 
AST1C : Astronome 1ère classe 
ASTCE1 : Astronome classe exceptionnelle 1er échelon 
ASTCE2 : Astronome classe exceptionnelle 2nd échelon 
 
PHAD : Physicien adjoint (TI et SCOA) 
PHY : Physicien (TI et SCOA) 
 
CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 
INSU : Institut National des Sciences de l’Univers (du CNRS) 
CoNRS : Comité National de la Recherche Scientifique (dont la Section 17 Système solaire et univers lointain) 
CSAA : Commission Spécialisée Astronomie-Astrophysique 
 
SNO : Service National d’Observation, labellisé par l’INSU  
ANO : Actions Nationales d’Observation (http://www.insu.cnrs.fr/fr/les-services-nationaux-dobservation ) 

ANO1 : Métrologie de l’espace et du temps 
ANO2 : Instrumentation des grands observatoires au sol et spatiaux 
ANO3 : Stations d’observation 
ANO4 : Grands relevés, sondages profonds et suivi à long terme 
ANO5 : Centre de traitement, d’archivages et diffusion des données 
ANO6 : Surveillance du Soleil et de l’environnement spatial de la Terre 

 
MESRI : Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation 
DGRH : Direction Générale des Ressources Humaines (du MESRI) 
DGRI : Direction Générale de la Recherche et de l’Innovation (du MESRI) 
HCERES : Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur 
PEDR : Prime d’Encadrement Doctoral et de Recherche 
MCF : maître de conférences 
PU : professeur d’université 

http://www.insu.cnrs.fr/fr/les-services-nationaux-dobservation
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CNU : Conseil National des Universités 
CP-CNU : Conférence des Présidents de sections du CNU 
CNU-Santé : CNU pour les disciplines de la santé (praticiens hospitaliers) 
 
OP : Observatoire de Paris (grand établissement) 
OCA : Observatoire de la Côte d’Azur (établissement public à caractère administratif) 
OMP : Observatoire Midi-Pyrénées (Université Paul Sabatier) 
PYTHEAS : Institut éponyme (Université Aix-Marseille) 
OSUG : Observatoire des Sciences de l’Univers de Grenoble (Université Grenoble Alpes) 
IAP : Institut d’Astrophysique de Paris (Sorbonne Université)  
ObAS : Observatoire Astronomique de Strasbourg (Université de Strasbourg) 
IMCCE : Institut de Mécanique Céleste et Calculs des Ephémérides (Observatoire de Paris) 
OASU : Observatoire Aquitain des sciences de l’Univers (Université de Bordeaux) 
OSUPS: Observatoire de Sciences de l’Univers Paris-Sud (Université Paris Sud) 
OSUL : Observatoire de Sciences de l’Univers de Lyon (Université Claude Bernard Lyon I) 
OREME : Observatoire de Recherche Méditerranéen de l’Environnement (Université de Montpellier) 
OSUC : Observatoire de Sciences de l’Univers en région Centre (Université d’Orléans) 
THETA : Terre Homme Environnement Temps Astronomie (Université Franche-Comté) 
OVSQ : Observatoire de Versailles Saint-Quentin en Yvelines (Université Versailles Saint-Quentin en Yvelines) 


